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SA KA PASÉ

Les épreuves du brevet

Le diplôme national du brevet (DNB) sanctionne la formation acquise à l'issue de la
scolarité suivie au collège. La loi d'orientation pour l'avenir de l'École de 2005 lui a
conféré une dimension nouvelle en introduisant notamment la maîtrise des connais-
sances et des compétences du socle commun, une note de vie scolaire, des men-
tions. Il ne donne pas accès à une classe supérieure en fin de troisième. Pour être
déclarés admis, les candidats doivent obtenir une moyenne générale de 10 sur 20.
En Martinque, 5516 collégiens ont planché sur les épreuves durant trois jours (du 28
au 30 juin). A souligner que 152 candidats de la zone Amérique rattachée à l’Acadé-
mie ont pris part aux épreuves. Les résultats seront affichés à partir du vendredi 9 juil-
let 2010 dans les collèges. En 2009, on a enregistré un taux de réussite de 74.8 %
dans l’académie.

Dengue : Epidémie confirmée

Selon la cellule de veille sanitaire, “L’épidémie de dengue, dans sa phase ascendante,

connaît actuellement une forte dynamique : une augmentation importante du nombre de

cas cliniquement évocateurs a été enregistrée durant les deux premières semaines de juin.

Les consultations liées à la dengue augmentent également dans les services d’urgences, en

particulier aux urgences pédiatriques du fait notamment d’une médiatisation des décès”.
La proportion de formes sévères, de l’ordre de 30 % parmi les cas hospitalisés, reste
stable. Depuis le 22 février 2010, date du début de l’actuelle épidémie, 43 patients bio-
logiquement confirmés ont été hospitalisés dont 13 adultes et 30 enfants âgés de
moins de 16 ans ; les enfants représentant 70 % des patients hospitalisés depuis le
début de l’épidémie. Aucun autre décès n’est survenu. La Martinique se situe en
Phase 4, niveau 1 du PSAGE dengue : “épidémie confirmée”.
L’épidémie s’installe maintenant dans la plupart des communes du centre et com-
mence à gagner les communes du Nord. Les mesures de prévention contre le mous-
tique s’imposent.

39ième Festival culturel de la ville de Fort-de-France 

du9 au 25 juillet

Comme chaque année, le cœur de la ville battra aux rythmes des cultures. Redé-
couverte de notre culture et ouverture au monde sont les empreintes de ce festival.
Un véritable melting pot de la culture sera présenté durant ces 17 jours de festivité.
Dédié cette année au Docteur Pierre Aliker, il revient aux fondamentaux avec no-
tamment la conférence débat du lancement du cénacle, vendredi 9 juillet, intitulé “La

Lutte de libération comme acte de culture”. Intervenant : Carole Reis. Invitée d’hon-
neur : Ana Maria Cabral (la veuve d’Amilcar Cabral, combattante des premières
heures de la lutte pour l'indépendance du Cap-Vert.) Exposition des Ateliers du Ser-
mac, stage de langue créole, stage de masque, stages de cuisine et master-class de
piano avec Bibi Louison, sont quelques ingrédients qui feront la joie des festivaliers.
A noter que le festival fait la part belle aux enfants cette année avec plusieurs temps
forts, notamment sur la plage de la Française. La cérémonie d’ouverture aura lieu
sous le grand carbet : “Mémoire du temps” dédiée au Docteur Pierre Aliker Danse et
musique avec R. Tulle/ L. Gerce/Flexx. Une nouveauté au Cénacle : Salon d’écoute
et piste de danse (dialogue musical entre mazurkas) Groupe Cap verdien : Ferro
Gaïta, Groupe martiniquais : Manuel Sainte-Rose.

Un institut de Formation et de recherche sur le travail de la

Martinique (IRFTM)

L’Association pour la promotion et la modernisation du dialogue social à la Martinique
lancée le 25 novembre 2000 s’était fixé comme objectif la création d’un Institut de
formation et de recherche sur le travail (IFRTM). L’IFRTM est une association paritaire
gérée à parts égales entre syndicats de salariés et d’employeurs. Ces actions concer-
nent aussi bien les employeurs que les employés. L’Institut a pour mission de faire
partager des connaissances économiques et sociales par les acteurs sociaux, d’amé-
liorer la connaissance du cadre juridique des relations du travail et l’efficacité des
structures paritaires, de diffuser une culture de la négociation et de contribuer à la re-
cherche –action sur le travail grâce à des partenariats avec l’Université Antilles-
Guyane. 
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EDITO

Retraites : Une réforme scélérate

aux conséquences catastrophiques pour les Martiniquais
Le 24 Juin dernier, deux millions de personnes ont défilé

dans les rues des principales villes de France pour ex-

primer leur opposition à la réforme des retraites mise en

chantier par Nicolas Sarkozy et son gouvernement. Ac-

tifs, chômeurs ou retraités, ils ne se sont pas laissés en-

dormir par l’extraordinaire campagne médiatique

orchestrée en plein mondial de football par le pouvoir qui

s’acharne à convaincre l’opinion que son plan répond aux

exigences de “responsabilité et de justice”, comme le répète

le ministre du Travail, Eric Woerth dont la crédibilité est

sérieusement entamée par l’affaire Bettencourt.

Peut-on demander de si lourds sacrifices aux plus dé-

munis alors que lui et bon nombre d’autres membres du

gouvernement abusent sans vergogne des moyens de

l’Etat ou s’appliquent à défendre les intérêts des privilé-

giés ?

La colère des couches populaires et des classes

moyennes est d’autant plus grande qu’elles ont acquis la

certitude de porter seules le fardeau des difficultés ac-

tuelles dont elles ne sont nullement responsables.

Car, éclairées par leurs centrales syndicales ou leurs par-

tis politiques, comme le PCF, elles ont pris la juste me-

sure de la régression sociale que cette réforme

entraînera et de l’ampleur des sacrifices financiers qui

leur sont demandés.

Les salariés savent désormais qu’ils devraient subir coup

sur coup les conséquences du recul à 62 ans de l’âge

légal de départ à la retraite ainsi que celles de l’allonge-

ment de la durée de cotisation. De même, ils savent que

la contribution supplémentaire de 1% demandée aux

grandes fortunes et aux hauts revenus n’a en fait pour

but que de masquer l’effort financier considérable imposé

aux travailleurs des différents régimes de retraite qui de-

vront contribuer pour 85 % à la résorption du déficit des

différents régimes.

Ils s’attendent surtout, avec ces nouvelles dispositions

qui aggravent les conséquences des réformes anté-

rieures, à une diminution significative du montant de leurs

retraites qui, dans bien des cas, ne leur permet déjà pas

de vivre dignement.

C’est donc contre cette régression sociale d’ampleur

sans précédent programmée par le gouvernement Sar-

kozy-Fillon pour répondre aux exigences du patronat et

des marchés financiers que les travailleurs français en-

tendent lutter avec une détermination que le pouvoir feint

d’ignorer.

Mais avons-nous conscience, à la Martinique, que ce

combat ne concerne pas uniquement ceux qui luttent là-

bas, mais qu’il nous concerne ici aussi ? La timide mobi-

lisation de jeudi dernier dans les rues de Fort-de-France

a montré que nos compatriotes n’ont pas encore pris la

juste mesure des enjeux de cette lutte.

Certes, il n’est pas facile de mobiliser sur un tel sujet une

population dont 22 % sont officiellement au chômage

mais dont seule-

ment la moitié est

en fait au travail,

qui n’ont aucune

p e r s p e c t i v e

d’emploi, qui sur-

vivent avec des

revenus de subs-

titution et qui peu-

vent ne pas se

sentir concernés

par ce combat

pour la défense

des retraites, car

n’ayant jamais

cotisé. 

Et pourtant ce

débat nous intéresse autant, sinon plus et pour de nom-

breuses raisons.

D’abord parce toutes les dispositions qui auront été adop-

tées pour la France seront intégralement appliquées à la

Martinique à toutes les catégories sociales. Ainsi, les bo-

nifications pour service outre-mer dans la fonction pu-

blique risquent fort d’être supprimées. Le recul de l’âge

légal de départ à la retraite ainsi que l’allongement de la

durée des cotisations pénaliseront encore plus lourde-

ment nos futurs retraités, qui entrent de plus en plus tar-

divement dans la vie active et dont les carrières auront

été encore davantage fragilisées par le chômage et les

emplois précaires. A quel niveau de retraites pourront

prétendre toutes les caissières des grandes surfaces,

tous ces agents de sécurité ou tous ces ouvriers du bâti-

ment employés en CDD ou à temps partiel par les

agences d’intérim ? Et que dire de l’avenir de ces cen-

taines d’agents hospitaliers aujourd’hui menacés de li-

cenciement et dont les perspectives de carrière se

fracassent sur le mur de la rigueur budgétaire imposée

par les impératifs de réduction du déficit ?

Une certitude s’impose : beaucoup d’entre eux n’auront

aucune possibilité de prétendre à une retraite à taux plein

d’autant que la réforme prévoit le relèvement progressif

de l’âge d’annulation de la décote jusqu’à 67 ans (retraite

à taux plein) ! Une retraite qui sera encore d’autant plus

minorée que les taux de remplacement (rapport entre la

retraite et le dernier salaire) aujourd’hui servis à la Marti-

nique sont en général déjà inférieurs à ceux de la France.

Avec cette réforme scélérate, c’est notre société déjà si

fragilisée et dans laquelle les plus de 60 ans représente-

ront 35 à 40 % de la population à l’horizon 2030 qui risque

de s’enfoncer davantage dans la pauvreté.

Contrairement à une idée trop largement répandue, la dé-

fense des retraites n’est pas d’abord l’affaire des actuels

retraités, mais bien celle de ceux qui sont aujourd’hui en

activité, des jeunes notamment qui seront les retraités de

demain. 
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Stage de Karaté-Jutsu avec Bernard Bilicki, expert 8ème Dan
La Ligue de karaté de la Martinique a organisé
le samedi 26 juin au hall des sports du Lamen-
tin un stage de karaté-jutsu (défense person-
nelle) avec M. Bernard Bilicki, ceinture noire
8ème Dan, expert de la FFKDA (Fédération
française de karaté et disciplines associées).
Bernard Bilicki, ancien compétiteur, est reconnu
pour son investissement dans le domaine de la
self-défense et des bunkaï (applications mar-
tiales des Katas ou formes anciennes). Il a in-
sisté sur la dimension ou énergie interne du
Karaté. Sur la photo un groupe de professeurs
martiniquais et leurs assistants et élèves. Ber-
nard Bilicki est le 5ème en partant de la gauche
au 1er rang. On reconnaît également à ses
côtés de G à D, 1er rang, M.M Hubert Marie-
Joseph, Directeur technique de Ligue, Michel
Branchi, responsable des grades, et Fernand
Nardy, ceintures noires 5ème Dan. De l’avis de
tous le stage a permis de progresser dans l’art.

A.G
Les professeurs de Karaté martiniquais ont perfectionné leur art 


